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• Direction départementale
PRÉFET des territoires et de la mer
DE LA CORSE- Service Economie Agricole
DU-SUD
Liberté
Égalité
Frateraité

Arrêté n® du

fixant la liste des organisations syndicales d'exploitants agricoles habilités à siéger
dans certains organismes ou commissions et abrogeant l'arrêté n®2A-2020-06-09-003

du 09 juin 2020

Le Préfet de Corse, préfet de la Corse-du-Sud
Chevalier de la Légion d'Honneur

Commandeur de l'ordre national du Mérite

Vu le décret n'SO-IS? du 28 février 1990 modifié relatif à la représentation des organisations syndicales
d'exploitations agricoles au sein de certains organismes ou commissions ;

Vu le décret n''2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action

des services de l'Etat dans les régions et les départements ;

Vu le décret du Président de la République du 29 juillet 2020 portant nomination de M. Pascal LELARGE,

préfet hors classe, en qualité de préfet de Corse, préfet de la Gorse-du-Sud ;

Vu l'aiTêté du 02 août 2018 relatif aux modalités d'organisation du vote par correspondance pour l'élection
des membres des chambres d'agriculture ;

Vu l'arrêté préfectoral n°2A-2020-06-09-003 du 09 juin 2020 fixant la liste des organisations syndicales
d'exploitants agricoles habilités à siéger dans cer^ins organismes ou commissions ;

Considérant les instructions techniques DGPE/SDPE/2018-581 du 27 juillet 2018 et DGPE/SDPE/2019-26 du 11
janvier 2019 relatives aux élections des membres des chambres d'agriculture ;

Considérant les résultats de l'élection des membres de la chambre départementale d'agriculture de Corse-du-
Sud du 06 février 2019 ;

Considérant l'atteinte de la durée minimale d'existence du syndicat Mossa Paisana, en date de l'assemblée

générale du 07 février 2020.

Considérant la demande introduite par Mossa Paisana en date du 16 avril 2020

Sur proposition du secrétaire générai de la préfecture,

Préfecture de laCntsc-du-Sud-l'alais Lantivy - Cours Napoléon-20188 Ajaccio cedex 9 - Standard : 0-1.95.11.12.13
Accueil iténéralouvert du lundi au vendredi de 8li30 a I Ili30 et de I3h3(Jd 15li30

Adresse électronique : nrcfeciureifi'corsc-du-sud.couv.f'f-vvww.corse-du-sud.eouv.fr

Facebook : ®prcfeeiure2a- Twitier ; @Prefet2A
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ARRETE

Article 1" - Dans le département de Corse-du-Sud, sont habilités à siéger dans les commissions, comités
professionnelsou organismes de toute nature investisd'une mission de service public, ou assurant la gestion de
fonds publics ou assimilés, où siègent des représentants des exploitants agricoles, les organisations syndicales
à vocation générale d'exploitants agricoles suivantes :

- le syndicat « Jeunes Agriculteurs »
- le syndicat « Via Campagnoia »
- le syndicat « A Mossa Paisana »
- la fédération départementale des syndicats d'exploitants agricoles

\

Article 2 - L'arrêté préfectoral n" 2A-2020-06-09-003 du 09 juin 2020 fixant la liste des organisations syndicales
d'exploitants agricoles habilités à siéger dans certains organismes ou commissions est abrogé.

Article 3 - Le secrétaire générai de la préfecture et la directrice départementale des Territoireset de la Mersont
chargés, chacun en ce qui le conceme, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture de la Corse-du-Sud

2 3 NOV. 2
Le préfet.

Pour le pr^ îpar délégation
La Socri 'e Général,

Alain CHARRIER

Voies et délais de reœurs - Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R.. 421-5 du code de
justice administrative, le présent arrêté peut foire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal
administratifde Bastiadans le délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
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• Direction départementale

PRÉFET territoires et de la mer
DE LA CORSE-
DU-SUD
Liberté

Égalité
Fraternité

Arrêté n° du 1 8 NBV. 2020
modifiant l'arrête n° 2A-2020-10-01-001 du 01 octobre 2020 portant sur l'ouverture de
l'enquête publique pour la prise d'eau sur le PORTO

Le préfet de Corse, préfet de la Corse-du-Sud,

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à
l'organisation et à l'action des services de l'État dans les régions et les départements ;

Vu le décret du président de la République du 29 juillet 2020 portant nomination du
préfet de Corse, préfet de la Corse-du-Sud (hors classe) - M. LELARGE (Pascal) ;

Vu le décret du Président de la République du 03 août 2018, nommant monsieur Alain
CHARRIER secrétaire général de la préfecture de la Corse-du-Sud ;

Vu l'arrêté n° 2A-2020-08-18-001 du 18 août 2020 portant délégation de signature à M.
Alain CHARRIER, secrétaire général de la préfecture de la Corse-du-Sud ;

Vu la demande d'autorisation environnementale déposée le 19 octobre 2018 par la mairie
d'Ota auprès de la direction départementale des territoires et de la mer de Corse-du-
Sud, relative à l'aménagement de sa prise d'eau sur le Porto, et ses compléments
apportés le 30 janvier 2019 et le 06 février 2019

Vu la décision du 31 décembre 2019 par laquelle le président du tribunal administratif de
Bastia désigne le commissaire enquêteur en vue de la réalisation d'une enquête
publique conformément aux articles L. 123-1 et suivants du Code de l'environnement

Vu l'arrêté préfectoral n° 2A-2020-10-01-011 du 01 octobre 2020 portant sur l'ouverture de
l'enquête publique pour la prise d'eau sur le PORTO

Vu l'absence de seconde publication de l'avis d'enquête publique dans l'un des deux
journaux locaux dans les 8 premiers jours d'ouverture de celle-ci

Vu la décision du commissaire enquêteur

Sur proposition du directeur de la direction départementale des territoires et de la mer.
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Adresse électronique : Drefecture@corse-du-sud.gouv.fr - www.corse-du-sud.gouv.fr
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ARRETE

Article premier :

L'article 4 de l'arrêté n° 2A-2020-10-01-011 du 01 octobre 2020 est modifié comme suit :

« L'enquête publique ouverte du 02 novembre à 9h00 au 12 décembre 2020 à 12hOO. »

Article 2 :

Le 3® paragraphe de l'article 5 de l'arrêté n° 2A-2020-10-01-011 du 01 octobre 2020 est modifié
comme suit : « De plus, six permanences seront assurées par le commissaire enquêteur, afin
de recevoir les observations écrites et orales du public. Elles auront lieu :

• en mairie d'Ota, le 02 novembre, 14 novembre, 21 novembre, 5 décembre et le 12
décembre de 9h00 à 12h00 ;

• en mairie de Piana, le 27 novembre de 14h00 à 17h00. »

Article 3 :

Les autres articles de l'arrêté n° 2A-2020-10-01-011 du 01 octobre 2020 sont inchangés.

Article 4 : Publication et affichage

Un avis portant à la connaissance du public la prolongation de l'enquête publique est publié,
par les soins du préfet de Corse-du-Sud et aux frais du pétitionnaire dans deux journaux
locaux.

Le présent arrêté préfectoral est affiché en mairie de Piana et Ota Jusqu'au samedi 12
décembre 2020.

Article 5 : exécution

Le secrétaire général de la préfecture de la Corse du Sud, les maires de Piana et d'Ota, le
commissaire enquêteur sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté.

Pour le préfet et délégation
Le Secrôiai/â ai.

Voies et délais de recours - Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code de Justice
administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bastia
dans le délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication. Le tribunal administratif peut être saisi
par l'application « Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours. fr
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Direction des Territoires et de la Mer

2A-2020-11-18-006

SERVICE RISQUES EAU FORET - Arrêté portant mise

en demeure monsieur LECCIA François de régulariser la

situation administrative des travaux de franchissement du

cours d'eau au droit des parcelles A020 et A019 à

Villanova

Direction des Territoires et de la Mer - 2A-2020-11-18-006 - SERVICE RISQUES EAU FORET - Arrêté portant mise en demeure monsieur LECCIA François
de régulariser la situation administrative des travaux de franchissement du cours d'eau au droit des parcelles A020 et A019 à Villanova 72



• Direction départementale
PRÉFET des territoires et de la mer
DE LA CORSE-
DU-SUD
Liberté

Égalité
Fraternité

ARRETE PREFECTORAL N" en date du 1 8 HOV. 2020

portant mise en demeure monsieur LECCIA François
de régulariser la situation administrative des travaux de franchissement du cours d'eau

au droit des parcelles A020 et A019 à Villanova

Le préfet de Corse, préfet de la Corse-du-Sud,

VU le code de renvironnement, et notamment son livre II ;

VU le décret du Président de la République du 29 juillet 2020 nommant monsieur Pascal LELARGE en
qualité de préfet de Corse, préfet de Corse-du-Sud ;

VU le décret du Président de la République du 03 août 2018 nommant monsieur Alain CHARRIER
secrétaire général de la préfecture de la Corse-du-Sud ;

VU l'arrêté préfectoral du 18 août 2020 portant délégation de signature à monsieur Alain CHARRIER
secrétaire général de la préfecture de la Corse-du-Sud ;

VU le courrier de transmission du rapport de manquement administratif en date du 25 septembre
2020, par lequel, la direction départementale des territoires et de la mer informe Monsieur LECCIA
François de son manquement aux obligations réglementaires, et des délais qui lui sont impartis pour
faire part de ses observations et des mesures envisagées pour y remédier ;

VU l'absence d'observations formulées par monsieur LECCIA François et transmise à la direction
départementale des territoires et de la mer dans le délai fixé dans le courrier du 07 octobre 2020 ;

CONSIDERANT que l'ouvrage de franchissement réalisé par monsieur LECCIA François à la demande
des propriétaires utilisateurs de la piste constitue une modification des profil en long et en traversdu
cours d'eau et n'ayant pas fait l'objet d'une déclaration en application de l'article L. 214-1 du code de
l'environnement ;

CONSIDERANT qu'il convient dès lors d'imposer à monsieur LECCIA François de régulariser sa situation
administrative ;

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture de Corse du Sud
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ARRETE

Article premier : Mise en demeure

Monsieur LECCIA François, est mis en demeure de :

• régulariser le dossier en déposant une demande de déclaration en application du II de l'article L.
214-3 du code de l'environnement, au titre des rubriques 3-1-2-0 de l'article R. 214-1 de ce même
code avant le 30 juin 2021.

et reprendre les travaux réalisés dans le respect de l'arrêté du ministère de l'écologie du 28
novembre 2007 fixant les prescriptions générales des travaux relevant de la rubrique 3-1-2-0de la
nomenclature de l'article R214-1 du code de l'environnement avant le 30 octobre 2021.

Article 2 : Sanctions

En cas de non-respect des prescriptions prévues par l'article V du présent arrêté, monsieur LECCIA
François est passible des sanctions administratives prévues par l'article L. 171-7 du Code de
l'environnement,.

Article 3 : Publicité

Le présent arrêté sera notifié à monsieur LECCIA François et publié aux actes administratifs du
département. Le présent arrêté sera affiché en mairie de Villanova pendant un délai minimum d'un
mois. Le procès-verbal de l'accomplissement de cette mesure, dressé par monsieur le Maire de Villanova
sera adressé à la direction départementale des territoires et de la mer, service risques eau forêt - unité
Cours d'eau - terre plein de la gare - 20302 Ajaccio Cedex 9.

Article 4 : Délais et voies de recours

Ainsi que prévu à l'article L. 216-2 du code de l'environnement, la présente décision peut être déférée à
la juridiction administrative (tribunal administratif de Bastia) dans les conditions prévues à l'article L.
514-6 du même code. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application « Telerecours citoyens »
accessible par le site www.telerecours.fr

Article 5 : Exécution

Le secrétaire général de la préfecture de la Corse du Sud, la directrice départementale des territoires et
de la mer, le commandant du groupement de gendarmerie de la Corse du Sud sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Le préfet

Pour le

DDTM de la Corse-du-Sud •Terre-plein de la Gare - 20302 Ajaccio Cedex 9
Standard : 04 95 29 09 09 - Fax : 04 95 29 09 49 - Adresse électronique ; ddtm(^corse-du-sud.gouv.fr

et par délégation
Le Secre' re Ge i i^,

M,

Alain CHARRIER
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Direction Régionale de l'environnement et de

l'aménagement

2A-2020-11-18-004

Arrêté portant avenant à l'autorisation pour les destruction

et l'effarouchement de Chouettes effraies (Tyto alba) et de

faucons crécerelles (Falco tinninculus) dans l'enceinte de

l'aéroport Bonaparte d'Ajaccio
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